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PROPOSITION DE RÉSOLUTION
tendant à inviter le Gouvernement à accorder d'urgence une aide

aux populations du département de la Mayenne, victimes de
la tornade du 31 mai 1958.

PRÉSENTÉE

Par MM. DELALANDE et LE BASSER

Sénateurs.

(Renvoyée à la Commission de l'agriculture.)

EXPOSÉ DES MOTIFS

Mesdames, Messieurs,

Le 31 mai 1958, dans la soirée, une tornade d'une violence
exceptionnelle s'est abattue sur la région située à l'Ouest de
I aval, ravageant en quelques minutes les communes de Mont
jean, Ahuillé, Loiron et Saint-Berthevin. Les toitures de nom
breuses fermes ont. été arrachées et complètement démolies, des
bâtiments de service et des maisons d'habitation ont été grave
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ment endommagés, des granges et des hangars se sont effondrés.
Un important matériel agricole a été détruit ou endommagé.
Des centaines d'arbres ont été brisés ou déracinés.

Les dommages sont considérables et leur évaluation provi
soire se chiffre à plusieurs dizaines de millions.

En attendant que des mesures générales, déjà demandées
par le Conseil de la République, garantissent les propriétaires
et exploitants ruraux contre ces calamités et que soit enfin
instituée une Caisse nationale de compensation, il importe que
le Gouvernement apporte une aide urgente et effective aux
sinistrés.

C'est pourquoi nous vous demandons de bien vouloir adopter
la proposition de résolution suivante :

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le Gouvernement à
accorder d'urgence aux populations du département de la
Mayenne, victimes de la tornade du 31 mai 1958, une aide
effective pour la réparation de leurs dommages, notamment par
des subventions, la possibilité d'emprunts à taux réduit et de
larges exemptions d'impôts.


